
AIDE-MÉMOIRE

ENCOMBRANTS

Matières ramassées

(collecte en bordure de rue 4 fois/an)

ÉCOCENTRE

DÉCHETSRECYCLAGE

PAPIERS ET CARTONS 
PROPRES
▪ Revues, journaux, 

circulaires
▪ Enveloppes et sacs 

de papier
▪ Boîtes de jus et de lait
▪ Boîtes d’œufs

PLASTIQUE
▪ Tous les contenants 

# 1-2-3-4-5-7 avec logo
▪ Bouchons et couvercles
▪ Sacs et pellicules 

d’emballage regroupés 
dans un sac noué

▪ Contenants de produits 
d’entretien, cosmétiques, 
alimentaires

VERRE
▪ Contenants et bouteilles 

(consignés ou non) peu 
importe la couleur

MÉTAL (MÊME ROUILLÉ) 
▪ Boîtes de conserve
▪ Assiettes et/ou papier 

d’aluminium
▪ Cannettes de boissons

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
▪ Aliments crus, cuits, 

congelés, séchés, périmés 
▪ Coquilles d’œufs
▪ Produits laitiers
▪ Viandes, poissons, os, 

fruits de mer et coquilles
▪ Filtres à café, sachets 

de thé

RÉSIDUS VERTS
▪ Feuilles mortes, gazon 

et autres herbes coupées
▪ Petites branches 

et résidus verts, sciure 
et copeaux de bois

PAPIERS ET CARTONS 
SOUILLÉS
▪ Boîtes à pizza
▪ Assiettes de carton
▪ Essuie-tout et mouchoirs
▪ Papiers parchemin

AUTRES MATIÈRES
▪ Cheveux, poils, plumes
▪ Nourriture pour animaux
▪ Boules agglomérées 

de litière à chat 

▪ Couches
▪ Produits hygiéniques 

(tampons, serviettes 
hygiéniques, etc.)

▪ Sacs de balayeuse, feuilles 
jetables de balai (type 
Swiffer), feuilles 
d’assouplissant

▪ Sacs de croustilles et 
emballages de barres 
tendres

▪ Litière pour chat
▪ Ampoules 

(sauf fluocompactes)
▪ Plastiques non numérotés
▪ Plastique avec chiffre
▪ Papiers et cartons cirés
▪ Pyrex non récupérables

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, 
RÉNOVATION ET DÉMOLITION 
(CRD) TRIÉS (MAXIMUM DE 
15 M3/ AN/ PAR ADRESSE 
CIVIQUE)*
▪ Acier, fer, aluminium, 

cuivre et métal
▪ Bardeaux d’asphalte
▪ Béton, brique, pierre et ciment 

(max. 16 pi cube)
▪ Gypse et bois de construction
▪ Tapis, prélart et céramique
▪ Douche, bain, toilette, évier
*Frais excédentaires pour tout 
dépôt supplémentaire

MEUBLES ET APPAREILS
▪ Meubles de maison ou de jardin
▪ Matelas et sommier
▪ Appareils électroménagers
▪ Petits appareils électriques 

incluant TV et matériel 
informatique

▪ Pneus et jantes

RÉSIDUS DOMESTIQUES 
DANGEREUX (RDD)
▪ Peintures et solvants
▪ Contenants de peinture vides 

en métal
▪ Ampoules fluo compactes
▪ Piles
▪ Bonbonnes de propane
▪ Huiles usées dans un petit 

contenant (volume maximal 
accepté de 5 gallons)

▪ Pesticides
▪ Aérosols

MATIÈRES RECYCLABLES
▪ Boîtes de carton (défaites)
▪ Papier, contenants de verre, 

de plastique ou de métal

RÉSIDUS VERTS
▪ Branches et bûches (maximum 

de 24 po de diamètre), feuilles, 
arbres de Noël

ÉCOCENTRE
1111, chemin Pierre-Péladeau

Sainte-Adèle
INFORMATIONS : 

450-229-2921, poste 8310

Déposez les matières 
admissibles près de la 
chaussée le DIMANCHE 
SOIR. La collecte s’effectuera 
une seule fois en début de 
semaine sur votre rue. 
Les articles sortis pendant la 
semaine ne seront pas 
ramassés.

1 855 734-7329
ou 450 229-8052
infocollecte@mrcpdh.orgINFO-COLLECTE

▪ Meubles
▪ Appareils électroménagers

(sauf les appareils 
réfrigérants)

▪ Appareils électriques
(aucun appareil électronique)

▪ Fournaises vides
▪ Réservoirs d’eau chaude
▪ Tapis 

▪ Matelas et sommiers
▪ Fauteuils et divans
▪ Embarcations, spas/

piscines (coupés 
en morceaux)

COMPOST

(Matières acceptées)

CONSULTER LE CALENDRIER DES COLLECTES


